


































































SAFT GROUPE
Société pai Actions Simplifiée au capital de 26 724 876 euros 
Siège social . 26 quai Charles Pasqua 92300 Levallois-Penet 

RCS Nanterre 481 480 465 
(la "Société")

PROCES VERBAL DES DECISION DE L’ASSOCIE UNIQUE 
DU 17 JUIN 2024

TOTALENERGIES SE, dont le siège social est au 2 place Jean Miller - 92400 Courbevoie, immatriculée au 
RCS de Nantene sous le n° 542 051 180, en tant qu'associé unique de la Société (1"'Associé Unique").

A préalablement pris connaissance des comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, du rapport de gestion du Piésident et des rapports des Commissaires aux Comptes.

A pris les décisions ci-dessous énumérées relatives à :

• Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023 ;

• Approbation des dépenses et charges visées à l'article 39-4 du C GI. ;

• Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2023 ;

• Mention des conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce et à l’article 15 des Statuts ,

• Autorisations de cautions, avals et autres gaianties ;

• Pouvoirs en vue des formalités

PREMIERE DECISION

L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport de Gestion du Président et du Rapport du 
Commissane aux Comptes sur l'exercice clos le 31 décembre 2023, approuve, tels qu'ils ont été présentés, les 
comptes de cet exercice se soldant par une perte de - 6 221 502,67 €.

Il approuve également les opérations tiadultes par ces comptes ou résumées dans ces rapports.
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DEUXIEME DECISION

L'Associé Unique constate que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 font apparaître 
une perte de - 6 221 502,67 €. L’Associé Unique décide d’affecter le bénéfice net de l’exercice clos le 31 
décembre 2023 comme suit

Perte de l’exercice 2023 -6 221 502,67 €
Report à nouveau existant à la clôture de l’exercice 2023 50 933 984,05 €

Solde en report à nouveau 44 712 481,38 €

TROISIEME DECISION

L’Associé Unique, décide de fixer le dividende ordinaire à 0,82 €, soit un montant total de 21 914 398,32 € 
sur la base d’un capital social composé de 26 724 876 actions ordinanes

L’Associé Unique décide en conséquence de prélever la somme de 21 914 398,32 € sur le report à nouveau 
qui est corrélativement ramené, après imputation, d’un montant de 44 712 481,38 € à un montant de 
22 798 083,06 €

Le montant distribué sera mis en paiement au plus tard le 30 septembre 2023, et l’Associé Unique confère 
tous pouvoirs au Président à l’effet d’ajuster si besoin le montant global de la distribution en fonction du 
nombre effectif d’actions en circulation à cette date

Pour lappel, le dividende pai action veisé au titie des trois derniers exeicices a été de

• 2022 ; 0,80 €
• 2021: 0,94 €
• 2020 0 €

QUATRIEME DECISION

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code Général des Impôts, l'Associé unique constate 
que le montant des charges non déductibles au titie de l'article 39-4 du Code Général des Impôts exposées 
durant l’exercice 2023 s’élève à : 14 871,82 €

CINQUIEME DECISION

L'Associé Unique, connaissance prise du rapport du Président, constate qu’au cours de l’exercice 2023 aucune 
convention entrant dans le champ d’application de l’article L 227-10 du Code de commerce et de l’article 13 
des Statuts n’a été exécutée ou conclue
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SIXIEME DECISION

Représenté par Stéphane Michel

porteur d’un 
formalités de

original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
dépôt, de publicité et autres qu’il appartiendra.
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Il

Saft Groupe
Exercice clos le 31 décembre 2023

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

ERNST&YOUNG Audit



EY
Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00 
www.ey.com/fr

ERNST & YOUNG Audit 
Tour First 
ISA 14444
92037 Paris-La Défense cedex

Saft Groupe
Exercice clos le 31 décembre 2023

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

A l'Associé Unique de la société Saft Groupe,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société Saft Groupe relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2023, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d'émission de notre rapport.

S.A.S. à capital variable 
344 366 315 R.C.S. Nanterre

Société de Commissaires aux Comptes 
Société d'expertise comptable inscrite au Tableau 
de l’Ordre de la Région Paris - Ile-de-France

Siège social : i-2, place des Saisons - 92400 Courbevoie - Paris-La Défense 1
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d'ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité 
d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en oeuvre des procédures 
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude 
est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments 
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;
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il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-La Défense, le 31 mai 2024

Le Commissaire aux Comptes 
ERNST & YOUNG Audit

Stéphane Pédron
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